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Texte du paragraphe 2 de l'Article 62
II [le Conseil économique et social] peut faire des recommandations en vue d'assurer

le respect effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous.

INTRODUCTION
1. La structure de la présente étude est analogue à celle

des études consacrées au paragraphe 2 de l'Article 62 dans le
Répertoire et ses Suppléments nos 1 à 4. Il ne s'est rien produit
pendant la période considérée qu'il y ait lieu de rapporter aux
sections A et B du Résumé analytique de la pratique.

I. — Généralités
2. Durant la période couverte par le présent Supplément,

le Conseil économique et social et l'Assemblée générale ont
l'un et l'autre réaffirmé à plusieurs reprises le rôle du Conseil
en tant qu'organe central pour la formulation des politiques
et la coordination des activités des organismes des Nations
Unies dans le domaine économique et social et dans le do-
maine des droits de l'homme1. S'agissant des droits de
l'homme, le Conseil économique et social a réaffirmé en par-
ticulier qu'afïn de s'acquitter de ses responsabilités aux ter-
mes des Articles 55 et 56 de la Charte, il examinerait les rap-
ports de ses organes techniques chargés du domaine des

droits de l'homme, et, sur la base de ces rapports : à) adresse-
rait à l'Assemblée générale des recommandations appropriées
dans ce domaine; et b) examinerait et approuverait les pro-
grammes de travail de l'Organisation des Nations Unies dans
le domaine des droits de l'homme2.

A. — Recommandations

3. Au cours de la période considérée, le Conseil écono-
mique et social a formulé de multiples recommandations sur
toute une gamme de questions relevant du domaine des droits
de l'homme3. Ces questions vont de la condition de la femme
au risque d'une renaissance du nazisme et de l'intolérance ra-
ciale, en passant par la Conférence mondiale pour la lutte
contre le racisme et l'intolérance raciale, l'Année internatio-
nale de l'enfant, le programme de services consultatifs dans
le domaine des droits de l'homme, la peine capitale, le projet
de principes relatifs à l'égalité dans l'administration de la
justice, l'exploitation de la main-d'œuvre par un trafic illicite
et clandestin, l'organisation des travaux de la Commission

1 Voir, par exemple, CES, résolutions 1623 (LI) et 1768 (LIV) et AG, ré-
solutions 3341 (XXIX) et 32/197.

2 CES, résolution 1768 (LIV).
3 Voir également le présent Supplément, Article 55.
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Chapitre X. — Conseil économique et social

des droits de l'homme, les rapports périodiques sur les droits
de l'homme et les rapports sur la liberté de l'information, la
question des droits de l'homme de toutes les personnes sou-
mises à une forme quelconque de détention ou d'emprison-
nement, les réformes sociales et institutionnelles en tant que
moyen d'accroître la production alimentaire mondiale et de
la répartir équitablement entre les divers groupes de la popu-
lation et le châtiment des individus coupables de crimes de
guerre et de crimes contre l'humanité.

4. Comme pendant les périodes précédentes, le Conseil a
adressé des recommandations aux Etats et aux gouverne-
ments : a) en termes généraux; et b) de façon plus précise, à
tous les Etats dotés de lois pour la protection des populations
autochtones4, aux gouvernements qui contrôlent des moyens
d'information ayant une portée continentale ou mondiale5,
aux principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du
Sud6, aux puissances coloniales7, aux Etats favorisant la
création en Afrique australe d'un complexe militaire indus-
triel afin de réprimer le mouvement des peuples luttant pour
l'autodétermination et afin d'intervenir dans les affaires
d'Etats africains indépendants8, aux Etats où l'émancipation
totale des esclaves et des autres personnes de condition ser-
vile n'avait pas encore eu lieu9, aux gouvernements des pays
d'accueil10, aux gouvernements des pays d'émigration et
d'immigration11, aux pays développés et en développe-
ment12, aux pays donateurs13; et c) à divers Etats à titre parti-
culier. Le Conseil a également adressé des recommandations
à ses organes subsidiaires, plus précisément : a) à ses com-
missions techniques telles que la Commission des droits de
l'homme14 et sa Sous-Commission de la lutte contre les me-
sures discriminatoires et de la protection des minorités15, la
Commission de la condition de la femme16, la Commission
du développement social17 et la Commission de statistique18;
b) à ses commissions régionales19; c) à ses comités perma-
nents tels que le Comité de l'examen et de l'évaluation20, le
Comité de la prévention du crime et de la lutte contre la délin-
quance21, le Comité de la planification du développement22,
le Comité du Conseil chargé des organisations non gouverne-
mentales23; et d) aux comités ad hoc et rapporteurs spé-
ciaux24 de ses organes subsidiaires et réunions d'experts tels
que le Comité spécial des rapports périodiques25, le Groupe

4 CES, résolution 1589 (L).
5 CES, résolution 1590 (L).
6 CES, résolution 1591 (L).
7 CES, résolution 1592 (L).
8 Ibid.
9 CES, résolution 1695 (LU).
10 Ibid.
11 CES, résolution 1749 (LIV).
12 CES, résolution 1808 (LV).
13 CES, résolution 1969 (LIX).
14 CES, résolution 1978/24.
15 CES, résolution 1695 (LU).
16 CES, résolution 1684 (LU).
17 CES, résolution 1751 (LIV).
18 CES, résolution 2061 (LXII).
19 CES, résolution 1689 (LU).
20 CES, résolution 1689 (LU).
21 CES, résolution 1794 (LIV).
22 CES, résolution 1855 (LVI).
23 CES, résolution 1919 (LVIII).
24 CES, résolution 1593 (L).
25 CES, résolution 1693 (LU).

spécial d'experts26, le Groupe de travail chargé d'examiner la
question de la protection des droits de l'homme au Chili27 et
une réunion interrégionale d'experts consacrée à l'étude du
rôle de la femme dans le développement28. Des recomman-
dations ont en outre été adressées en termes généraux aux
Nations Unies et aux organisations, organes et institutions
faisant partie du système des Nations Unies ainsi qu'à divers
organismes, programmes, comités et organes tels que
l'Assemblée générale29, le Conseil de sécurité30, le Secré-
taire général31, le Programme des Nations Unies pour le dé-
veloppement32, le Conseil d'administration du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance33, le Président de l'Assemblée
générale et le Président du Conseil économique et social34, le
Haut Commissaire pour les réfugiés35, l'Institut de recherche
des Nations Unies pour le développement social36, le Comité
spécial contre l'apartheid37, le Comité spécial chargé d'exa-
miner la situation en ce qui concerne l'application de la Dé-
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu-
ples coloniaux38, le Comité consultatif du Fonds des
contributions volontaires pour la Décennie des Nations
Unies pour la femme39, les chefs de secrétariat des institu-
tions spécialisées et d'autres organisations faisant partie du
système des Nations Unies40 et le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance41. Le Conseil s'est également adressé aux or-
ganisations bénévoles42, aux femmes du monde entier43, aux
organisations intergouvernementales régionales44, à toutes
les organisations humanitaires et au Comité international de
la Croix Rouge45, à l'Organisation internationale de police
criminelle (Interpol)46, à la communauté tout entière, notam-
ment aux syndicats47, aux fédérations sportives nationales
des Etats Membres48, aux organisations privées49, à toutes
les sociétés transnationales et organismes d'investissement50

et aux organisations non gouvernementales51.

5. Les recommandations adressées aux Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies et/ou membres des insti-
tutions spécialisées ont porté sur les sujets visés supra au pa-
ragraphe 3.

26 CES, résolution 1796 (LIV).
27 CES, résolution 1994 (LX).
28 CES, résolution 1683 (LU).
29 Voir infra, par. 6.
30 CES, résolution 1591 (L).
31 CES, résolution 1751 (LIV).
32 CES, résolution 1808 (LV).
33 CES, résolution 1881 (LVII).
34 CES, résolutions 2005 (LX) et 1978/38.
35 CES, résolution 2011 (LXI).
36 CES, résolution 2061 (LXII).
37 CES, résolution 2087 (LXII).
38 CES, résolution 2101 (LXIII).
39 CES, résolution 1978/33.
40 CES, résolution 1978/38.
41 CES, résolution 1978/41.
42 CES, résolution 1512 (XLVIII).
43 CES, résolution 1515 (XLVIII).
44 CES, résolution 1590 (L).
45 CES, résolution 1591 (L).
46 CES, résolution 1695 (LU).
47 CES, résolution 1751 (LIV).
48 CES, résolution 1938 A (LVIII).
49 CES, résolution 1978/7 (LIV).
50 CES, résolution 1978/72.
51 Voir infra, par. 8.
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6. Les recommandations adressées à l'Assemblée géné-
rale ont eu pour objet de faire adopter des projets de résolu-
tion sur des questions telles que le châtiment des criminels de
guerre et des individus coupables de crimes contre l'huma-
nité (il s'agissait de définir les principes de la coopération in-
ternationale concernant le dépistage, l'arrestation, l'extradi-
tion et le châtiment des individus coupables de crimes de
guerre et de crimes contre l'humanité)52, la question de la
violation des droits de l'homme et des libertés fondamenta-
les, y compris la politique de discrimination raciale et de sé-
grégation et la politique d'apartheid, dans tous les pays, en
particulier dans les pays et territoires coloniaux et dépen-
dants53, un programme d'action internationale concertée
pour le progrès de la femme54, le risque d'une renaissance du
nazisme et de l'intolérance raciale55, l'application des réso-
lutions des Nations Unies relatives au droit des peuples assu-
jettis à une domination coloniale et étrangère à disposer
d'eux-mêmes56, l'accès des femmes à des postes de rang
élevé et à des postes d'administrateur dans les secrétariats
des organismes des Nations Unies57, l'Année internationale
de la femme58, le projet de principes relatifs à l'égalité dans
l'administration de la justice59, l'application du Programme
pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi-
nation raciale60, une Conférence mondiale de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale61 et l'établissement
d'un programme et d'un fonds d'affectation spéciale en fa-
veur du Chili62. Le Conseil a en outre soumis à l'Assemblée
générale des projets de résolution adoptés par le Comité de la
prévention du crime et de la lutte contre la délinquance (ten-
dant à l'approbation d'un code de conduite pour les respon-
sables de l'application des lois63) et a recommandé à l'As-
semblée générale l'adoption de directives en vue d'améliorer
les moyens de communication entre l'Organisation des Na-
tions Unies et la jeunesse et les organisations déjeunes64. Le
Conseil économique et social a aussi transmis à l'Assemblée
générale pour adoption un projet de déclaration sur les droits
du déficient mental65 et un projet de résolution contenant une
Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en
période d'urgence et de conflit armé dans la lutte pour la
paix, l'autodétermination, la libération nationale et l'indé-
pendance66, ainsi qu'un avant-projet de convention interna-
tionale sur la protection des journalistes en mission péril-
leuse67, un projet de convention sur l'élimination et la répres-

52 CES , résolutions 1500 (XLVIII) et 1791 (L1V).
53 CES, résolution 1501 (XLVIII).
54 CES , résolution 1511 (XLVIII).
55 CES , résolution 1590 (L).
56 CES , résolution 1592 (L).
57 CES , résolutions 1676 (LU) et 1857 (LVI).
58 CES , résolution 1681 (LU).
59 CES , résolution 1785 (LIV).
60 CES , résolution 1938 A et B (LVIII).
61 CES , résolution 1990(LX).
62 CES , résolution 1978/15.
63 CES , résolution 2075 (LXII) .
64 CES , résolution 2078 (LXII) .
65 C E S , résolution 1585 (L).
66 CES , résolution 1861 (LVI).
67 CES , résolutions 1597 (L) et 1690 (LU).

sion du crime d'apartheid68 et un projet de convention sur
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes69.
Ont également été adressées à l'Assemblée générale des re-
commandations sur des sujets tels que la protection des fem-
mes et des enfants en période d'urgence et de conflit armé70,
la discrimination raciale dans les domaines politique, écono-
mique, social et culturel71, la politique d'apartheid et la dis-
crimination raciale72, la question de la création d'une univer-
sité internationale73, les activités du Groupe spécial
d'experts sur l'Afrique australe, le rapport de ce groupe spé-
cial d'experts74, la Conférence mondiale de l'Année interna-
tionale de la femme75, la Conférence mondiale de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale76, l'étude des
violations des droits de l'homme signalées au Chili, en parti-
culier les cas de torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants77, le programme de travail à long
terme de la Commission des droits de l'homme78, l'Année
internationale de l'enfant79, la jeunesse dans le monde
contemporain (y compris des directives en vue d'améliorer
les moyens de communication entre l'Organisation des Na-
tions Unies et la jeunesse et les organisations déjeunes80), le
Communiqué de Manille du Conseil mondial de l'alimenta-
tion : Programme d'action pour l'élimination définitive de la
faim et de la malnutrition81, la nécessité de développer et
d'encourager davantage le respect des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, y compris la question du pro-
gramme et des méthodes de travail de la Commission des
droits de l'homme82, et le Plan d'action mondial dans le ca-
dre de la Décennie des Nations Unies pour la femme83.

7. Les recommandations adressées aux institutions spé-
cialisées ont continué de l'être soit au groupe dans son en-
semble soit à des institutions particulières mentionnées isolé-
ment ou conjointement avec d'autres destinataires, à savoir
les Etats et les organisations non gouvernementales. L'Orga-
nisation internationale du Travail a été mentionnée à propos
des questions suivantes : influence du progrès scientifique et
technique sur la situation des travailleuses84, plaintes relati-
ves à l'exercice des droits syndicaux85, travailleurs mi-
grants86, problème de la pauvreté des masses et du chômage
dans les pays en développement87, activités de l'OIT desti-
nées à favoriser le progrès de la femme et son intégration au

68 CES, résolution 1784 (LIV).
69 CES , résolution 2058 (LXII) .
70 CES , résolution 1515 (XLVIII).
71 CES , résolution 1588 (L).
72 CES , résolution 1591 (L).
73 CES , résolution 1731 (LUI).
74 CES , résolutions 1868 (LVI), 2082 B et C (LXII) et décision 232

(LXII) .
75 CES, résolution 1959 (LIX).
76 CES , résolution 1990 (LX).
77 CES , décision 145 (LX).
78 CES, décision 146 (LX).
79 CES, décision 178 (LXI).
80 CES, résolution 2078 (LXII) .
81 CES, résolution 2114 (LXIII) .
82 CES, résolution 1978/19.
83 CES, résolution 1978/27.
84 CES, résolution 1513 (XLVIII).
85 CES, résolutions 1599 (L) et 1796 (LIV).
86 CES, résolution 1749 (LIV).
87 CES, résolution 1808 (LV).
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développement88, et droits de l'homme vus sous l'angle du
progrès de la science et de la technique89. Le Conseil s'est
adressé à l'UNESCO à propos des questions suivantes : éli-
mination de l'analphabétisme parmi les femmes90, activités
de l'UNESCO intéressant spécialement les femmes91 et in-
fluence des moyens d'information de masse sur l'apparition
de mentalités nouvelles vis-à-vis des rôles qui reviennent à la
femme dans la société actuelle92. Le Conseil s'est adressé à la
FAO en ce qui concerne le rôle de la femme dans le dévelop-
pement et les conférences internationales93. Il s'est adressé
conjointement à l'OIT et à l'UNESCO sur des sujets tels que
la discrimination raciale dans les domaines politique, écono-
mique, social et culturel94 et la question intitulée « Jouis-
sance des droits économiques, sociaux et culturels proclamés
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans
le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels et étude des problèmes particuliers relatifs aux
droits de l'homme dans les pays en développement95 ».
L'ONUDI, la FAO, l'UNESCO et l'OMS ont été mention-
nées par le Conseil conjointement avec les organes compé-
tents de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement à l'occasion de la Conférence mondiale
tripartite sur l'emploi, la distribution des revenus, le progrès
social et la division internationale du travail96. Le Consëir-
s'est adressé conjointement à 1'0IT,NÎ la FAO et à la Banque
mondiale ainsi qu'au Secrétaire général,, à propos des réîof^
mes sociales et institutionnelles en tant quemoyen d'accroî-
tre la production alimentaire nationale et de la répartir équitâ-
blement entre les divers groupes de la population97. Il s'est
adressé conjointement à l'OIT, à l'UNESCO et à l'OMS,
ainsi qu'à PUNICEF, au PNUD et aux organisations non
gouvernementales intéressées, à propos de la question de la
prévention de l'invalidité et de la réadaptation des handica-
pés98.

8. Se conformant à sa pratique antérieure, le Conseil
économique et social, lorsqu'il s'est adressé aux organisa-
tions non gouvernementales, l'a fait en termes généraux et le
plus souvent en mentionnant en même temps d'autres entités.
Il a parfois visé les organisations non gouvernementales do-
tées du statut consultatif ou les organisations non gouverne-
mentales ayant vocation, de par leurs intérêts, leurs compé-
tences ou leurs préoccupations, à s'occuper d'un sujet
particulier. Ces recommandations du Conseil ont porté sur
des questions variées : élimination de l'analphabétisme
parmi les femmes99, politique d'apartheid et discrimination
raciale100, participation des femmes aux programmes de dé-
veloppement rural101, protection des femmes et des enfants
en période d'urgence et de conflit armé dans la lutte pour la

88 CES , résolution 1859 (LVI).
89 CES , résolution 2032 (LXI).
90 CES , résolution 1512 (XLVIII).
91 CES , résolution 1686 (LU).
92 CES , résolutions 1862 (LVI) et 2063 (LXII) .
93 CES , résolution 1978/34.
94 CES , résolution 1588 (L).
95 CES , résolution 1689 (LU).
96 CES , résolution 1968 (LIX).
97 CES , résolution 2073 (LXII) .
98 CES , résolution 1921 (LVIII).
99 CES , résolution 1512 (XLVIII).
100 CES , résolution 1591 (L).
101 CES , résolution 1678 (LU).

paix, l'autodétermination, la libération nationale et l'indé-
pendance102, esclavage et traite des esclaves dans toutes leurs
pratiques et manifestations, y compris les pratiques esclava-
gistes de l'apartheid et du colonialisme103, contribution des
organisations non gouvernementales à l'application de la Dé-
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu-
ples coloniaux104, besoins et aspirations de la jeunesse105, ac-
tivités menées par les organisations non gouvernementales
pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale106,
étude des mesures discriminatoires dans le domaine des
droits politiques et projet de principes généraux relatifs à la
liberté et à la non-discrimination en matière de droits politi-
ques107, étude des mesures discriminatoires dans le domaine
du droit qu'a toute personne de quitter tout pays, y compris le
sien, et de revenir dans son pays, et projet de principes rela-
tifs à la liberté et à la non-discrimination en ce qui concerne
ce droit108, Année internationale de la femme109, mise en œu-
vre d'un programme d'action internationale concertée pour
le progrès de la femme et son intégration au développe-
ment110, étude des situations qui révèlent des violations fla-
grantes et systématiques des droits de l'homme : déclarations
écrites et orales des organisations non gouvernementales do-
tées du statut consultatif auprès du Conseil économique et
social relatives aux droits de l'homme111, adoption et place-
ment familial des enfants112, population, condition de la

Jemme et intégration des femmes au développement113,
question des droits de l'homme de toutes les personnes sou-
mises à une forme quelconque de détention ou d'emprison-
nement114, influence des moyens d'information de masse sur
les attitudes vis-à-vis des rôles qui reviennent à la femme et à
l'homme dans les sociétés actuelles115, Conférence mondiale
pour l'action contre l'apartheid116, question de la violation
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, où
qu'elle se produise dans le monde, en particulier dans les
pays et territoires coloniaux et dépendants117, Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination ra-
ciale"8, application du Programme pour la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale119, institu-
tions responsables de la mise en œuvre du Plan mondial d'ac-
tion dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour
la femme120 et effets de l'apartheid sur la condition de la
femme121.

102 CES , résolution 1687 (LU).
103 CES , résolution 1695 (LIV).
104 CES , résolution 1740 (LIV).
105 CES , résolution 1752 (LIV).
106 CES , résolution 1782 (LIV).
107 CES , résolution 1786 (LIV).
108 CES , résolution 1788 (LIV).
109 CES , résolution 1849 (LVI).
110 CES , résolution 1855 (LVI).
111 C E S , résolution 1919 (LVIII).
112 C E S , résolution 1925 (LVIII).
113 C E S , résolution 1942 (LVIII).
114 C E S , résolution 1993 (LX).
115 CES , résolution 2063 (LXII) .
116 C E S , résolution 2087 (LXII) .
117 CES , décision 230 (LXII) .
118 CES , résolution 1978/3.
119 CES , résolution 1978/7.
120 CES , résolution 1978/27.
121 CES , résolution 1978/33.
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B. — Etudes et rapports

9. Le système de rapports périodiques sur les droits de
l'homme et de rapports sur la liberté de l'information122 a fait
l'objet de diverses réformes : un nouveau cycle de présenta-
tion des rapports a été institué et des recommandations sur le
plan et le contenu de ces rapports ont été formulées123. Les
Etats Membres ont en outre été invités à signaler dans leurs
rapports périodiques toute modification de la situation exis-
tante en ce qui concerne la peine capitale et les garanties ac-
cordées à cet égard124. A l'occasion de l'entrée en vigueur du
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels, le Conseil économique et social a décidé que les
Etats parties au Pacte qui présentaient des rapports au titre du
Pacte n'avaient pas à présenter de rapports sur des questions
similaires au titre du système de rapports périodiques125 et a
institué, conformément à l'article 17 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, un programme spécial
de rapports biennaux126. Par sa résolution 1978/20 du 5 mai
1978, le Conseil a symétriquement décidé que les Etats par-
ties au Pacte international relatif aux droits civils et politi-
ques n'auraient pas à présenter de rapports sur des questions
analogues au titre du système de rapports périodiques.

10. Un nouveau cycle biennal de présentation de rap-
ports touchant l'application de la Déclaration sur l'élimina-
tion de la discrimination à l'égard des femmes a été institué
par la résolution 1677 (LU) du Conseil, en date du 2 juin
1972. L'Assemblée générale, agissant sur la recommanda-
tion du Conseil économique et social127, a décidé128 d'inté-
grer en un système unique les systèmes de présentation de
rapports indiqués dans les résolutions 3490 (XXX) et 3520
(XXX) de l'Assemblée générale, en date, respectivement, du
12 décembre 1975 et du 15 décembre 1975, afin d'éviter les
chevauchements, et de revoir le nouveau système de présen-
tation de rapports à la lumière des événements qui pourraient
intervenir par la suite.

11. Le système de rapports quadriennaux institué dans le
cas des organisations non gouvernementales par la résolution
1296 (LIV) du Conseil économique et social en date du 23
mai 1968 a donné lieu à un rappel appuyé de la nécessité de
respecter les dispositions relatives aux communications d'or-
ganisations non gouvernementales contenant des plaintes re-
latives à de prétendues violations des droits de l'homme129.

12. Les préoccupations suscitées par la date de parution,
la longueur et le contenu des rapports, études et autres docu-
ments demandés au Secrétaire général ont conduit à l'adop-
tion de diverses mesures, parmi lesquelles la « règle des
32 pages130 » et la « règle des six semaines13' ».

122 Voir Répertoire, Supplément n° 1, vol. II, Article 62 2), par. 8, note 7,
et Supplément n" 3, vol. II, Article 62 2), par. 11.

123 Voir, par exemple, CES , résolutions 1506 (XLVIII) et 1596 (L), et
CES , décision, 1858 e séance (LIV), point 18 de l 'ordre du jour.

124 CES , résolution 1745 (LIV).
125 Institué par la résolution 1074 C (XXXIX) du Conseil économique

et social.
126 CES , résolution 1988 (LX).
127 CES , résolution 1978/28.
128 A G , résolution 33/186.
129 CES , résolution 1919 (LVIII), et CES , décision 1978/16.
130 Voir, par exemple, CES, résolutions 1623 (LI) et 1894 (LVII),_et

CES , décision 65 (ORG-75) .
131 Voir, par exemple, CES, résolutions 1624 (LI) et 1770 (LIV), et CES,

décision du 28 juillet 1972,1837 e séance (LUI), point 16 de l 'ordre du jour.

13. Conformément à la pratique antérieure, les rapports
et études ont le plus souvent été demandés au Secrétaire gé-
néral. Ont aussi été priés d'établir des études et rapports ou
de fournir des renseignements en vue de l'établissement de
tels documents l'une ou l'autre ou plusieurs des catégories
d'entités ou autorités ci-après : les Etats Membres, tous les
Etats, les gouvernements, les organes subsidiaires du Conseil
économique et social, les institutions spécialisées, les organi-
sations non gouvernementales, divers comités ad hoc ou per-
manents, le PNUD, les rapporteurs spéciaux et le Président
du Conseil économique et social.

14. Les études et rapports dont la préparation a été de-
mandée pendant la période considérée ont porté sur une série
de sujets allant des droits de l'enfant132 aux crimes de guerre
et crimes contre l'humanité133, en passant par la procédure
applicable aux communications134, les droits des femmes135,
les droits des populations autochtones136, le nazisme et l'in-
tolérance raciale137, les droits syndicaux138, le droit à l'auto-
détermination139, l'esclavage et la traite des esclaves140, la
peine capitale141, les travailleurs migrants142, les personnes
âgées et la sécurité sociale143, le trafic illicite et clandestin de
main-d'œuvre144, l'Annuaire des droits de l'homme145, le
progrès social et le développement146, les droits économi-
ques, sociaux et culturels147, les droits des personnes handi-
capées148, la discrimination, le racisme et la discrimina-
tion raciale, y compris l'apartheid149, les droits de toutes
les personnes soumises à une forme quelconque de déten-
tion ou d'emprisonnement150, l'enseignement des droits de
l'homme151, le droit au développement152, la protection des
consommateurs153 et les services consultatifs dans le do-
maine des droits de l'homme154.

C. — Dispositions concernant l'examen
des communications relatives aux droits de l'homme

15. Les principaux changements apportés aux disposi-
tions concernant l'examen des communications relatives aux
droits de l'homme ont résulté, d'abord, de l'institution d'une
procédure confidentielle applicable aux communications fai-
sant état de violations des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, qui a donné pouvoir au Conseil économique

132 CES , résolutions 1493 (XLVIII) et 1750 (LIV).
133 CES , résolutions 1500 (XLVIII) et 1691 (LU).
134 CES , résolution 1503 (XLVIII) et décisions 11 (LVI) et 86 (LVIII).
135 CES , résolutions 1513 (XLVIII), 1514 (XLVIII), 1687 (LU) et

1978/33.
136 CES, résolution 1589 (L).
137 CES , résolution 1590 (L).
138 CES , résolutions 1599 (L) et 1796 (LIV).
139 CES, résolutions 1673 (LU), 1737 (LIV), 1865(LVI)e t2120(LXII I ) .
140 CES , résolution 1695 (LU).
141 CES , résolutions 1745 (LIV) et 1930 (LVIII).
142 CES, résolutions 1749 (LIV), 1926 A et B (LVIII) et 2083 (LXII) .
143 CES, résolution 1751 (LIV).
144 CES, résolution 1789 (LIV).
145 CES, résolution 1793 (LIV).
146 CES , résolutions 1841 (LVI) et 2069 (LXII) .
147 CES , résolutions 1867 (LVI) et 1988 (LX).
148 CES , résolution 1921 (LVIII).
149 CES , résolutions 1938 A et B (LVIII), 1978/23 et 1978/73.
150 CES , résolutions 1993 (LX) et 1978/17.
151 CES , décision 228 (LXII).
152 CES , décision 229 (LXII) .
153 C E S , résolut ions 2111 (LXIII) et 1978/42.
154 C E S , résolut ion 1978/14.
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et social de prendre des mesures dans des cas déterminés155,
ensuite, de la suspension des dispositions spéciales concer-
nant l'examen des communications relatives à la condition
de la femme156 et enfin, de l'entrée en vigueur du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques157.

II. — Résumé analytique de la pratique
**A. — Compétence du Conseil économique et social pour

adresser des recommandations à des Etats non
membres

**B. — Compétence du Conseil économique et social
pour adresser des recommandations au Conseil de tutelle

C. — Pouvoirs dont dispose le Conseil économique et so-
cial pour procéder à des enquêtes ou à des investiga-
tions dans les questions concernant les droits de
l'homme 158

16. Par sa résolution 1503 (XLVIII) du 27 mai 1970159,
le Conseil économique et social a institué une procédure con-
fidentielle pour l'examen des communications semblant ré-
véler l'existence d'un ensemble de violations flagrantes et
systématiques, attestées par des preuves dignes de foi, des
droits de l'homme et des libertés fondamentales. Par cette ré-
solution, le Conseil a également habilité la Commission des
droits de l'homme à déterminer si une situation signalée à
son attention par la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités sur
la base de la procédure susvisée pouvait faire l'objet, de la
part d'un comité spécial composé de personnes indépendan-
tes que désignerait la Commission, d'une enquête, qui ne se-
rait entreprise qu'avec l'agrément de l'Etat concerné. Le co-
mité établi sur la base de ces arrangements serait habilité à
recevoir des communications et à entendre des témoins selon
qu'il serait nécessaire. Les enquêtes prévues ne seraient en-
treprises qu'avec le consentement exprès de l'Etat intéressé
et se dérouleraient en coopération avec lui et la procédure du
comité serait confidentielle. L'enquête ne pourrait au surplus
être engagée que sous réserve que tous les recours disponi-
bles sur le plan national aient été épuisés et que la situation en
cause ne touche pas à une question qui serait au même mo-
ment en cours d'examen en vertu d'autres procédures.

17. Aucun organe d'enquête n'a été établi durant la pé-
riode considérée sur la base des dispositions susvisées mais
le Conseil économique et social a approuvé160 la résolution
de la Commission des droits de l'homme161 tendant à créer
un groupe de travail spécial pour examiner la situation des
droits de l'homme au Chili, telle qu'elle existait alors. Le
mandat de ce groupe a par la suite été reconduit d'année en
année162. Le Groupe de travail spécial a reçu pour instruc-

155 Voir infra, par. 28 .
156 Voir infra, par. 29 .
157 Le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif

aux droits civils et politiques est entré en vigueur le 23 mars 1976.
158 Voir également infra, la section F (pour le Groupe spécial d 'experts)

et la section G (intitulée « Droits de l ' homme et compétence nationale »).
159 Pour une analyse de cette procédure en général, voir infra, sous-

sect. E.
160 CES , décision 80 (LVIII).
161 E/CN.4/1179, résolution 8 (XXXI) .
162 CES , décisions 145 (LX), 233 (LXII) et 1978 (23).

tions de se fonder, notamment, sur les résultats d'une visite
au Chili et des dépositions orales et écrites qui seraient obte-
nues auprès de toutes les sources pertinentes et le Gouverne-
ment chilien a été invité à accorder sa pleine et entière coopé-
ration au Groupe dans l'exécution de sa tâche, notamment en
lui accordant à cette fin toutes les facilités nécessaires et une
complète liberté de mouvement dans le pays163. Le Groupe
de travail spécial s'est rendu au Chili en juillet 1978 sur la
base d'un mémorandum reflétant les échanges qu'il avait eus
avec les représentants du Gouvernement chilien164.

18. Au cours du débat sur le rapport de la Commission
des droits de l'homme concernant la question des violations
des droits de l'homme au Chili, une délégation a souligné que
si, conformément aux Articles 55 et 56 de la Charte, l'Orga-
nisation des Nations Unies avait mission de promouvoir la
coopération entre les Etats afin de garantir le respect univer-
sel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamen-
tales, sa compétence était tout à fait différente dans le cas de
l'Afrique du Sud, du Chili et des territoires occupés par Israël
où la violation flagrante et systématique des droits de
l'homme créait une situation susceptible d'altérer les rela-
tions amicales entre les Etats et de mettre la paix en dan-
ger165. La même délégation a relevé que les résolutions 1235
(XLII) et 1503 (XLVIII) du Conseil économique et social en
date, respectivement, du 6 juin 1967 et du 27 mai 1970, ne
portaient pas sur des cas isolés de violation des droits de
l'homme mais visaient au contraire l'étude des situations qui
révélaient des violations systématiques : sans doute un Etat
pouvait-il, s'il le voulait, autoriser un organe international à
enquêter sur des cas isolés, mais il ne pouvait être contraint
de se soumettre à une telle procédure sur la base d'une déci-
sion prise à la majorité166.

19. Une autre délégation a exprimé l'espoir que la déci-
sion de la Commission des droits de l'homme d'établir un
Groupe de travail spécial créerait un précédent sur la base du-
quel l'Organisation des Nations Unies serait considérée
comme généralement habilitée à faire respecter les droits de
l'homme dans toutes les situations où ils étaient méconnus167.

20. Il y a lieu de noter qu'à sa cinquante-sixième ses-
sion168, le Conseil économique et social a pris acte des rap-
ports du Groupe de travail des règles de procédure types ap-
plicables par les organes de l'Organisation des Nations Unies
ayant à connaître des violations des droits de l'homme169 et
a porté ces rapports à l'attention de tous les organes et orga-
nismes des Nations Unies ayant à connaître de questions re-
latives aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales.

D. — Pouvoirs dont dispose le Conseil économique et so-
cial pour examiner les plaintes concernant des viola-
tions des droits de l'homme et pour faire des recom-
mandations à ce sujet

21. Fidèle à sa pratique antérieure, le Conseil économi-
que et social a continué à évaluer les allégations relatives à

163 E/CN.4/1179, résolution 8 (XXXI) .
164 A /33 /331 , annexe VII.
165 CES (LX), E/AC.7/SR.780.

167 C E S (LVIII), E/AC.7/SR.766.
168 CES , résolution 1870 (LVI).
169 E/CN.4/1086 et E/CN.4/1134.
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des violations des droits de l'homme et à formuler des re-
commandations pour chaque situation particulière; il l'a fait
notamment dans le cas de l'Afrique australe170, du Chili171,
et des territoires arabes occupés par Israël172. Outre qu'il a
décrit la doctrine d'apartheid comme scientifiquement erro-
née et son application comme constituant un crime contre
l'humanité et une menace à la paix et à la sécurité internatio-
nales173, ainsi qu'une violation flagrante des principes de la
Charte des Nations Unies et des obligations incombant aux
Etats Membres en vertu de la Charte174, le Conseil a stigma-
tisé des manifestations particulières de l'apartheid. Il a no-
tamment condamné certains procès175, le traitement infligé
aux prisonniers et aux détenus et aux personnes arrêtées par
la police176, la situation des Africains dans les réserves, les
massacres de personnes soupçonnées d'être des opposants au
régime dans les territoires africains sous domination portu-
gaise177, certains textes particuliers, y compris la soi-disant
« Constitution de la Rhodésie178 », la suppression continue
des droits syndicaux en Afrique australe179, ainsi que les me-
sures de répression et de détention prises contre les dirigeants
syndicaux180. Le Conseil a en outre condamné les actes des
gouvernements qui continuaient de maintenir des relations
diplomatiques, économiques, culturelles et autres avec les ré-
gimes visés ou qui s'abstenaient de prendre des mesures vi-
sant à empêcher les personnes physiques ou morales sous
leur allégeance d'aider ces régimes181; il a enfin condamné
l'attitude des sociétés transnationales qui continuaient de
collaborer avec les régimes minoritaires racistes de la ré-
gion182.

22. Pour faire évoluer la situation dans la bonne direc-
tion, le Conseil a notamment préconisé l'application de sanc-
tions183, le respect des résolutions pertinentes184, la signature
et la ratification de la Convention internationale sur l'élimi-
nation et la répression du crime d'apartheid185 et l'adoption
de mesures législatives, administratives, judiciaires et au-
tres186, et a formulé des recommandations concernant la
question du châtiment des individus coupables de crimes de
guerre et de crimes contre l'humanité187. Les fédérations
sportives nationales des Etats Membres ont été priées de re-
fuser systématiquement de participer à toutes activités sporti-

170 Voir, par exemple, CES, résolutions 1501 (XLV1II), 1784 ( U V ) ,
1863 (LVI), 1938 A et B (LVIII) et 1978/73.

171 CES, résolutions 1873 (LIV) et 1994 (LX).
172 CES , résolutions 1505 (XLVIII), 2085 (LXII) et 1978/24.
173 Voir, par exemple, CES, résolutions 1500 (XLVIII, 1591 (L), 1784

(LIV), 1864 (LVI), 1991 (LX) et 2056 (LXII).
174 CES , résolutions 1938 A (LVIII), 1939 (LVIII) et 1989 (LX).
175 C E S , résolutions 1501 (XLVIII) et 1978/33.
176 C E S , résolut ions 1501 (XLVIII) et 1978/21.
177 C E S , résolution 1501 (XLVIII).
178 CES, résolutions 1501 (XLVIII), 1989 (LX) et 1978/21.
179 CES , résolution 1508 (XLVIII).
180 CES , résolution 1599 (L).
181 CES , résolutions 1501 (XLVIII), 1591 (L), 1592 (L)e t 1864 (LVI).
182 CES , résolutions 2056 (LXII), 1978/7, 1978/33, 1978/72 et

1978/73.
183 CES , résolutions 1501 (XLVIII), 1863 (LVI), 1938 A (LVIII) et dé-

cision 232 (LXII) .
184 CES , résolutions 1501 (XLVIII), 1938 A (LVIII), 1989 (LX) et

1978/73.
185 CES , résolutions 1869 (LVI), 1938 A (LVIII) et 1991 (LX).
186 CES , résolutions 2056 (LXII) , 1978/7 et 1978/73.
187 CES, résolutions 1500 (XLVIII) et 1791 (LIV).

ves ou autres aux côtés des représentants du régime raciste
d'Afrique du Sud188.

23. S'agissant de la situation au Chili, le Conseil écono-
mique et social s'est déclaré vivement préoccupé par les vio-
lations des droits de l'homme signalées dans ce pays et pro-
fondément angoissé devant les atteintes constantes et
flagrantes aux droits de l'homme qui s'y produisaient, y
compris la pratique institutionnalisée de la torture et de pei-
nes ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et les me-
sures d'arrestation, de détention et d'exil arbitraires189. II a
demandé au Gouvernement du Chili de prendre toutes les
mesures nécessaires pour rétablir et sauvegarder les droits de
l'homme fondamentaux et les libertés fondamentales, de
donner suite aux demandes et aux observations formulées
par la Commission des droits de l'homme et d'accorder les
garanties demandées par la Commission à cet égard190.

24. En ce qui concerne la violation des droits de
l'homme dans les territoires arabes occupés, le Conseil éco-
nomique et social a pris acte des décisions de la Commission
des droits de l'homme, qu'il a félicitée des mesures qu'elle
avait prises et de sa vigilance191. Il a prié la Commission des
droits de l'homme de poursuivre ses efforts dans ce domaine
et de continuer à prendre les mesures appropriées192.

25. Le pouvoir du Conseil économique et social de pré-
coniser le recours à des sanctions a été contesté par plusieurs
délégations dans le cadre des débats sur le rôle des sociétés
transnationales en Afrique australe; l'opinion a été émise que
les dispositions envisagées dans les résolutions en cause ou-
trepassaient la compétence du Conseil et celle de l'Assem-
blée générale, le pouvoir en question étant conféré à d'autres
organes des Nations Unies, en particulier au Conseil de sécu-
rité193. L'opinion a également été émise que l'Assemblée gé-
nérale ne devrait pas demander aux gouvernements de rom-
pre leurs relations avec d'autres Etats Membres194.

26. Certaines délégations ont par ailleurs estimé qu'il
n'appartenait ni à la Commission des droits de l'homme ni au
Conseil économique et social de qualifier l'apartheid de
« crime contre l'humanité » ou de décider que l'apartheid
constituait « une menace à la paix et à la sécurité internatio-
nales », ce type de décision étant, comme toute décision con-
cernant l'application de sanctions économiques ou autres, du
ressort du Conseil de sécurité195.

27. Lors de l'adoption, le 21 mai 1971, de la résolution
1599 (L) du Conseil économique et social intitulée « Plaintes
relatives à des atteintes à l'exercice des droits syndicaux »,
une délégation a déclaré qu'elle s'était abstenue et a réaf-
firmé qu'elle désapprouvait le maintien en fonction du
Groupe spécial d'experts, qui tendait à devenir un organe
quasi judiciaire permanent196.

188 C E S , résolut ion 1938 A (LVIII).
189 C E S , résolut ions 1873 (LVI) et 1994 (LX) .
1»° Ibid.
191 CES, résolutions 2085 (LXII) et 1978/24.
192 Ibid.
193 CES (LXII) , 2058 e séance, par. 13, 18, 20, 2 3 , 32, 34, 3 7 , 4 5 et 47 et

CES , 1978, 14e séance, par. 28 à 3 1 .
194 CES (XLVIII), E/AC.7/SR.641.
195 CES (L) , E /AC.7 /SR.680 .
196 C E S (L) , 1 7 7 1 e séance , par. 3 3 .
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E. — Questions relatives à la procédure d'examen
des communications concernant les droits de l'homme191

28. A sa quarante-huitième session, le Conseil économi-
que et social, agissant sur la recommandation tant de la Com-
mission des droits de l'homme que de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec-
tion des minorités, a autorisé198 cette dernière à désigner un
groupe de travail pour examiner en séance privée toutes les
communications, y compris les réponses y relatives des gou-
vernements, reçues par le Secrétaire général en application
de la résolution 728 (XXVIII) du Conseil, en date du 30 juin
1959, qui semblaient révéler l'existence d'un ensemble de
violations flagrantes et systématiques, attestées par des preu-
ves dignes de foi, des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales, et à examiner, également en séance privée, les
communications dont elle serait saisie conformément à la dé-
cision de la majorité des membres du groupe de travail, et
toutes réponses y relatives des gouvernements, ainsi que tous
autres renseignements pertinents, en vue de déterminer s'il
convenait de soumettre à la Commission des droits de
l'homme des situations particulières exigeant l'attention de
la Commission. Il a en outre prié la Commission d'examiner
toute situation qui lui aurait été signalée par la Sous-Com-
mission et de déterminer si cette situation requérait une étude
approfondie de la part de la Commission, ainsi qu'un rapport
assorti de recommandations au Conseil, ou si elle pouvait
faire l'objet d'une enquête de la part d'un comité spécial199,
et a décidé que toutes les mesures envisagées en application
de la résolution en cause par la Sous-Commission ou la Com-
mission resteraient confidentielles jusqu'au moment où la
Commission pourrait décider de faire des recommandations
au Conseil économique et social200. Dans la même résolu-
tion, le Conseil a prié la Sous-Commission de mettre au point
une procédure appropriée pour l'examen de la question de
l'admissibilité des communications reçues par le Secrétaire
général en application de la résolution 728 F (XXVIII) du
Conseil, en date du 30 juillet 1959, ainsi que de la résolution
1235 (XLII) du Conseil, en date du 6 juin 1967201. A compter
de 1974, le Conseil a chaque année approuvé la décision de la
Commission des droits de l'homme d'établir un groupe de
travail pour examiner les documents soumis à son attention
conformément à la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil, en
datedu27mail970202.

197 Voir également infra, sect. G.
198 CES , résolution 1503 (XLVIII).
199 En ce qui concerne la question des enquêtes , voir supra chap. II,

sect. C.
200 p o u r u n e analyse de la notion de confidentialité, voir infra, par. 30.
201 La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires

et de la protection des minorités a, par sa résolution 1 (XXIV) du 13 août
1971, adopté une procédure provisoire pour l ' examen de la question de
l 'admissibili té des communicat ions. Par sa résolution 2 (XXIV) du 16 août
1971, elle a décidé que les membres du groupe de travail visé ci-dessus se-
raient désignés par le Président, après consultation avec les membres de
chaque région géographique, et que le groupe comprendrai t cinq membres
représentant chacun l 'une des cinq régions géographiques suivantes : Afri-
que, Asie, Europe orientale, Europe occidentale et autres Etats et Amér ique
latine. La Sous-Commission a en outre décidé que le groupe de travail sié-
gerait en séances privées et que le résultat de ses travaux serait communi -
qué à la Sous-Commission à titre confidentiel.

202 CES , décisions 15 (LVI), 79 (LVIII), 147 (LX), 231 (LXII) et
1978/23.

29. A sa cinquante-sixième session, le Conseil écono-
mique et social a pris acte de la décision adoptée par la Com-
mission de la condition de la femme à sa 626e séance, le
31 janvier 1974203, sur la question des communications rela-
tives à la condition de la femme, par laquelle la Commission
avait convenu d'examiner dorénavant les communications
relatives à la condition de la femme conformément à la pro-
cédure prévue par la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil et
de rayer la question de son programme de travail. La procé-
dure spéciale prévue par la résolution 76 (V) du 5 août 1947,
telle qu'amendée, resterait suspendue. Après examen de la
question au Comité social du Comité économique et social,
la Commission a été invitée par le Conseil à examiner l'op-
portunité de continuer à donner suite aux communications
relatives à la condition de la femme204; comme suite à cette
invitation, la Commission de la condition de la femme a
adopté un projet de résolution205 qui tendait à maintenir dans
son programme de travail l'examen des communications en
question. Le Conseil a toutefois décidé206, à sa soixante-
deuxième session, de renvoyer à plus tard le soin de se pro-
noncer sur ce projet de résolution.

30. En 1975, le Conseil économique et social, ayant été
informé par la Commission des droits de l'homme que certai-
nes organisations non gouvernementales avaient parfois né-
gligé de se conformer aux dispositions relatives à la confi-
dentialité énoncées au paragraphe 8 de la résolution 1503
(XLVIII) et de respecter entièrement, dans leurs interven-
tions orales, les dispositions de l'alinéa b du paragraphe 36
de la résolution 1296 (XLVI) du Conseil en date du 23 mai
1968, a, à sa cinquante-huitième session207, adopté une réso-
lution dans laquelle il a confirmé que l'examen des commu-
nications d'organisations non gouvernementales contenant
des plaintes relatives à de prétendues violations des droits de
l'homme devait se dérouler conformément aux dispositions
de la résolution 454 (XIV) du 28 juillet 1952 et de l'alinéa b
du paragraphe 2 de la résolution 728 F (XXVIII) du 30 juillet
1959, et a décidé qu'à l'avenir les organisations non gouver-
nementales dotées du statut consultatif devraient dans tous
les cas se conformer à ces dispositions.

31. Le principe susvisé de la confidentialité a été matière
à discussion en plusieurs occasions. Au cours du débat sur la
résolution 1919 (LVIII) du Conseil économique et social en
date du 5 mai 1975 relative aux communications des organi-
sations non gouvernementales, plusieurs représentants ont
mis l'accent sur l'importance du principe en question208. En
1977, dans le cadre du débat sur le rapport de la Commission
des droits de l'homme, la question s'est posée de savoir quel-
les situations devraient faire l'objet d'un examen confiden-
tiel. L'opinion a été exprimée que la procédure établie ne de-
vait pas automatiquement s'appliquer à l'égard de toutes
les situations mettant en jeu des violations des droits de
l'homme et qu'il était nécessaire de préciser quelles situa-

203 CES, décision H (LVI), E/CN.6/589, par. 4.
204 CES (LVI), E/AC.7/SR. 732 et 742 et CES (LVIII), E/AC.7/SR.768

et 769, et CES, décision 86 (LVIII).
205 E/CN.6/608, projet de résolution X.
206 CES, décision 223 (LXIII).
207 CES, résolution 1919 (LVIII).
208 CES (LVIII), 1944e séance, par. 26, 27 et 39, et CES (LVIH),

1947e séance, par. 29, 32, et 47.
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tions requéraient un examen confidentiel car rien ne justifiait
que des événements, que non seulement nul n'ignorait et qui
suscitaient l'indignation générale, soient examinés autre-
ment qu'en public209. L'année suivante s'est posée au sein du
Conseil la question, examinée antérieurement par la Com-
mission des droits de l'homme, de savoir si l'examen en
séance publique et en séance privée d'une situation mettant
enjeu des violations des droits de l'homme était compatible
avec le caractère confidentiel des procédures instituées par la
résolution 1503 (XLVIII). Plusieurs délégations ont noté
avec satisfaction que le Conseil avait, pour la première fois,
mentionné en séance publique les noms des pays qui avaient
fait l'objet, de sa part, d'un examen en séance privée confor-
mément à la résolution 1503 (XLVIII), encore que la Com-
mission ait convenu de ne pas examiner en séance publique
la situation existant dans les pays en cause210.

32. En 1977, le Conseil économique et social a été saisi
d'un projet de décision211 tendant à autoriser le Président de
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi-
natoires et de la protection des minorités à nommer un
groupe de cinq membres pour analyser les documents d'in-
formation reçus à propos des droits fondamentaux des per-
sonnes soumises à une forme quelconque de détention ou
d'emprisonnement aux fins de l'examen annuel par la Sous-
Commission de la situation dans ce domaine. Le projet a été
rejeté, certains membres redoutant qu'il n'ait pour objet de
revenir sur la procédure établie par la résolution 1503
(XLVIII) pour ce qui était de l'examen confidentiel des com-
munications, et estimant que l'expression « documents d'in-
formation » était extrêmement vague212.

33. Il y a lieu de noter qu'en 1978, le Conseil économi-
que et social a autorisé213 la création d'un groupe de travail
de la Commission des droits de l'homme à composition non
limitée pour poursuivre l'examen des questions visées dans
la décision 4 (XXXIII) de la Commission en date du 21 fé-
vrier 1977, et des questions renvoyées à la Commission par la
résolution 32/130 de l'Assemblée générale en date du 16 dé-
cembre 1977, résolution qui priait notamment la Commis-
sion de procéder à l'analyse globale des autres méthodes et
moyens existant au sein du système des Nations Unies pour
mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme
et des libertés fondamentales.

F. — Questions relatives à la procédure d'examen
des plaintes concernant des atteintes aux droits syndicaux

34. Au cours de la période considérée, le Conseil écono-
mique et social, fidèle à sa pratique antérieure, a continué de
transmettre, conformément à sa résolution 277 (X) du 17 fé-
vrier 1950, les communications reçues du Directeur général
du Bureau international du Travail, ainsi que des organisa-
tions syndicales, sur la situation existant en Afrique du Sud,
au Groupe spécial d'experts de la Commission des droits de
l'homme établi par la résolution 2 (XXIII) de la Commission
en date du 6 mars 1967 et notamment chargé d'examiner les

plaintes relatives à des atteintes aux droits syndicaux et d'en-
quêter sur les allégations de torture et de mauvais traitement
dont seraient victimes en Afrique australe les prisonniers, dé-
tenus ou personnes arrêtées par la police214.

35. Le Conseil économique et social a en outre ap-
prouvé plusieurs résolutions de la Commission des droits de
l'homme215 et adopté diverses résolutions et décisions216 par
lesquelles il a prorogé et élargi le mandat du Groupe spécial
d'experts.

36. Par sa résolution 1509 (XLVIII) du 28 mai 1970, le
Conseil économique et social a élargi le mandat du Groupe
spécial d'experts, l'autorisant à enquêter sur les conditions
de travail : a) des producteurs africains de produits primaires
dans les colonies portugaises d'Afrique; b) dans le secteur de
la main-d'œuvre non organisée, telle que la main-d'œuvre
agricole, dans les colonies portugaises d'Afrique; et c) des
travailleurs du Mozambique et de l'Angola qui étaient ou
avaient été employés en Afrique du Sud, en Namibie et en
Rhodésie du Sud. Au cours du débat et à propos de l'élargis-
sement du mandat du Groupe spécial d'experts aux colonies
portugaises d'Afrique, on s'est demandé si le Groupe était à
même de faire quoi que ce soit pour améliorer le sort de la po-
pulation africaine de ces territoires; le Portugal, a-t-on souli-
gné, était toujours membre de l'OIT, ce qui signifiait que la
question était du ressort de cette organisation et que la com-
pétence du Conseil pour s'en saisir était sujette à caution217.

37. Durant la cinquante-huitième session du Conseil
économique et social, une controverse a surgi à propos d'un
rapport qui devait être préparé par le Groupe spécial d'ex-
perts susvisé. Un représentant a soutenu que le rapport devait
être soumis au Conseil non pas directement mais par l'entre-
mise de la Commission des droits de l'homme; la responsabi-
lité qui incombait au Conseil en vertu de sa résolution
277 (X) du 17 février 1950 n'en serait nullement affectée
puisqu'il était loisible au Conseil de demander l'avis de ses
organes subsidiaires218. Le même représentant a souligné
que la soumission à des organes différents de rapports diffé-
rents mais étroitement interconnectés compromettait l'exa-
men des problèmes dans une perspective d'ensemble219. A sa
cinquante-huitième session220, le Conseil a pris acte du rap-
port en question et a invité la Commission des droits de
l'homme à examiner ledit rapport et à lui transmettre ses ob-
servations. Par sa résolution 1997 (LX) du 12 mai 1976, le
Conseil a invité le Groupe spécial d'experts à poursuivre
l'étude de la question et à faire rapport à ce sujet à la Com-
mission des droits de l'homme et au Conseil.

38. La question de la relation entre le Conseil et la Com-
mission d'investigation et de conciliation en matière de li-
berté syndicale de l'Organisation internationale du Travail
s'est posée lors de l'examen des plaintes relatives à des at-
teintes à l'exercice des droits syndicaux à Porto Rico. Cer-

2 0 9 CES (LXII), E/AC.7/SR.811, CES (LXI1), E/AC.7/SR.814 et CES
(LXII),E/AC.7/SR.815.

2 1 0 CES 1978, E/C.2/SR.10, 14 et 16 et E/CN.4/1292, par. 208.
211 CES (LXII), E/AC.7/L.731.
2 1 2 CES (LXII), E/AC.7/SR.815.
2 1 3 CES, décision 1978/20.

2 1 4 CES, décisions 18 (LVI), 25 (LVII), 84 (LVIII) et 237 (LXH).).
2 1 5 CES, résolutions 1868 (LVI), 1939 (LVIII) et 2082 A (LXII).
2 1 6 C E S , résolutions 1509 (LVIII), 1599 (L), 1796 (LIV), 1997 (LX) et

CES, décisions 236 (LXII) et 1978/28.
2 1 7 CES (XLV1II), 1690e séance, par. 7, et 1694e séance, par. 30, 31 , 35

et 40.
2 1 8 CES (LVIII), E/AC.7/SR.766.
2 1 9 Ibid.
2 2 0 CES, décision 83 (LVIII).
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tains représentants se sont demandé si le Conseil pouvait ou
non inviter la Commission d'enquête et de conciliation à lui
faire rapport sur ses conclusions et s'il pouvait ou non fixer
une date limite pour la communication desdites conclu-
sions221. Le Conseil a adopté une décision de compromis222

par laquelle il a demandé que les conclusions de la Commis-
sion lui soient transmises aussitôt que possible, selon la pra-
tique établie par la Commission.

G. — Droits de l'homme et compétence nationale 223

39. La question de la compétence nationale a été sou-
levée à propos de la procédure établie par la résolution 1503
(XLVIII), de la situation au Chili, de l'application des Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme224, et de la
création éventuelle d'un poste de Haut Commissaire pour les
droits de l'homme.

40. Au cours de l'examen de la résolution 1503
(XLVIII)225, une délégation a jugé inopportun qu'une organi-
sation internationale intergouvemementale se saisisse de
questions qui relevaient entièrement de la compétence des
gouvernements nationaux et des organismes internes. A no-
tamment suscité des objections la proposition tendant à créer
un comité ad hoc pour examiner les plaintes de particu-
liers226. On a rappelé qu'aux termes du paragraphe 7 de
l'Article 2 de la Charte, les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies n'étaient pas tenus de faire arbitrer sur la
base de la Charte les questions qui relevaient essentiellement
de leur compétence nationale et que créer un mécanisme su-
pranational permanent qui connaîtrait des griefs des particu-
liers contre leur gouvernement serait contraire au principe du
droit international déniant aux particuliers la qualité de sujet
de droit international227. L'opinion a également été exprimée
que l'on pouvait reconnaître la souveraineté des Etats,
comme le faisait le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte,
sans pour autant interpréter la notion de telle sorte qu'elle
mette les Etats à l'abri de la critique228. Une délégation a sug-
géré de résoudre le problème en octroyant aux Etats des ga-
ranties renforcées, comme le proposaient les multiples amen-
dements dont le projet de résolution avait fait l'objet229.

41. En 1973, au cours des débats du Conseil économique
et social sur le rapport de la Commission des droits de
l'homme, le représentant de la Grèce s'est vigoureusement
élevé contre le contenu du paragraphe 262 de ce rapport où il
était fait état des préoccupations qu'inspirait à certains repré-
sentants la situation en Grèce depuis le coup d'Etat militaire
du 21 avril 1967. Le représentant de la Grèce a indiqué que la
procédure prévue dans les résolutions pertinentes du Conseil

221 C E S 1978, 32 e séance, par. 33 , 38 , 39, 47 , 48 et 49.
222 C E S , décision 1978/41.
223 Pour une analyse de l ' ensemble de la question de la compétence na-

tionale, voir également l 'é tude consacrée dans le présent Supplément au
paragraphe 7 de l 'Art icle 2 .

224 Le Pacte international relatif aux droits économiques , sociaux et cul-
turels est entré en vigueur le 3 janvier 1976; le Pacte international relatif
aux droits civils et polit iques et le Protocole facultatif s 'y rapportant sont
entrés en vigueur le 23 mars 1976.

225 CES (XLVIII), 1693 e séance, par. 6 3 .
226 C E S (XLVIII) , E/AC.7/SR.637 et 639.
227 C E S (XLVIII) , E /AC.7 /SR.641 .
228 C E S (XLVIII) , E/AC.7/SR.642.
229 C E S (XLVIII) , E/AC.7/SR.638.

économique et social n'autorisait la diffusion, à titre de sanc-
tion, du rapport accusatoire qu'une fois toutes les étapes de la
procédure franchies230. Une lettre antérieure adressée à
l'Organisation des Nations Unies prétendait que la référence
susvisée à la Grèce « viol[ait] l'esprit et la lettre du para-
graphe 2 de la Charte231 ». Cette opinion a été contestée par
une autre délégation qui a déclaré qu'on ne pouvait interpré-
ter ni le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte ni les résolu-
tions pertinentes du Conseil comme interdisant aux Etats
Membres de mentionner des situations dans lesquelles les
droits de l'homme étaient en cause232. Le représentant d'une
autre délégation a affirmé que la mention de la Grèce ne mé-
connaissait pas plus le paragraphe 7 de l'Article 2 que ne
l'avait fait la condamnation de l'apartheid en Afrique du Sud,
et que le Conseil avait simplement, dans les deux cas, suivi sa
pratique habituelle233.

42. Au cours de la soixante-deuxième session du Con-
seil économique et social, un représentant a déclaré que la
contradiction fondamentale qui existait entre le respect uni-
versel de la notion de souveraineté et le principe également
universel énoncé aux Articles 55 et 56 de la Charte, prônant
le respect universel et effectif des droits de l'homme et des li-
bertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de
sexe, de langue ou de religion, avait dans une large mesure
été résolue dans le domaine des droits de l'homme en ce sens
qu'il était possible de passer outre à la souveraineté nationale
en cas de violations flagrantes des droits de l'homme, c'est-
à-dire de violations atteignant un niveau universellement
jugé intolérable234.

43. Lors du débat sur la situation des droits de l'homme
au Chili, l'observateur du Chili a indiqué qu'un effort réel
pour améliorer la condition de l'homme ne devait pas être
considéré comme une ingérence dans les affaires intérieures
d'un Etat; le Chili comprenait la position des pays qui
n'avaient rien à se reprocher dans le domaine des droits de
l'homme et qui souhaitaient voir appliquer la Déclaration
universelle des droits de l'homme, mais ne reconnaissait au-
cune autorité morale à ceux qui se réfugiaient derrière le
principe de la non-ingérence dans les affaires intérieures des
Etats pour maintenir sous le joug leurs peuples et les peuples
voisins et qui s'efforçaient même d'en asservir de nou-
veaux235.

44. Pour ce qui est de l'application des Pactes internatio-
naux relatifs aux droits de l'homme, une représentante a re-
levé que différentes interprétations semblaient se faire jour à
cet égard : l'une tendait à surestimer l'importance des droits
économiques, sociaux et culturels et à sous-estimer celle des
droits civils et politiques; une autre tendait à mettre à part
certains droits civils considérés comme relevant exclusive-
ment de la compétence nationale. Cette représentante a dé-
claré que les droits de l'homme et les libertés fondamentales
formaient un tout indivisible, que les deux Pactes pré-

230 C E S (LIV), 1858 e séance, par. 164.
231 E/5333 (document miméographié) , lettre datée du 9 mai 1973

adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent de la Grèce
auprès de l 'Organisation des Nations Unies .

232 CES (LIV), 1858 e séance, par. 171.
233 Ibid., par. 175.
234 CES (LXII) , E/AC.7/SR.813.
235 CES (XLII) , E/AC.7/SR.814.

166



Paragraphe 2 de l'Article 62

voyaient la possibilité de dérogations et que le Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques en particulier fai-
sait obligation à l'Etat en cause d'informer les autres Etats
parties de telles dérogations et précisait les conditions dans
lesquelles les libertés fondamentales pouvaient faire l'objet
de restrictions; le principe de la non-ingérence dans les affai-
res intérieures des Etats ne pouvait donc pas être invoqué
pour justifier des exceptions236.

45. Au cours du débat sur le point de l'ordre du jour con-
cernant la nécessité d'encourager et de développer davan-
tage le respect des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales, un représentant, après avoir souligné que le
dispositif institutionnel des Nations Unies reposait sur
l'Article 2 de la Charte qui consacrait, entre autres, le prin-
cipe de l'égalité souveraine des Etats et celui de la non-ingé-
rence dans les affaires intérieures, a indiqué qu'en essayant
de mettre les droits de l'homme au-dessus des Etats par le
biais de nouveaux mécanismes tel qu'un Haut Commissaire
pour les droits de l'homme, on ne pouvait qu'affaiblir la sou-
veraineté des Etats et, en dernière analyse, compromettre la
coopération internationale pacifique237.

H. — Question des recommandations
adressées aux Etats non membres

46. Fidèles à leur pratique, le Conseil économique et so-
cial et l'Assemblée générale ont l'un et l'autre adressé à plu-
sieurs reprises aux Etats non membres des recommandations
visant à favoriser le respect et l'application des droits de
l'homme et des libertés fondamentales pour tous et ce, prin-
cipalement, par l'emploi des expressions « tous les Etats » et
« tous les gouvernements ».

47. A l'occasion du débat sur la question de la participa-
tion à la Conférence mondiale de l'Année internationale de la
femme, la pratique suivie en ce qui concerne l'emploi de la
formule « tous les Etats » a donné lieu à discussion238. L'As-
semblée générale, par sa résolution 3276 (XXIX) du 10 dé-
cembre 1974 avait décidé d'inviter à participer à la Confé-
rence de l'Année internationale de la femme tous les Etats
ainsi que, avec le statut d'observateur, les mouvements de li-
bération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité

africaine ou par la Ligue des Etats arabes dans leurs régions
respectives.

48. Priée de donner une interprétation de la formule
« tous les Etats », la Présidente de la Troisième Commission
a fait la déclaration suivante dont la teneur était généralement
acceptée : « La Troisième Commission comprend que le Se-
crétaire général, en s'acquittant des fonctions qui lui incom-
beraient en vertu du projet de résolution sur lequel elle va se
prononcer, suivra la pratique de l'Assemblée générale dans
l'application de la clause "tous les Etats" et que, chaque fois
que cela sera opportun, il sollicitera l'avis de l'Assemblée
avant de prendre les décisions appropriées239. » Le Secrétaire
du Conseil économique et social, répondant à des questions
posées au cours des débats du Conseil qui portaient notam-
ment sur une invitation éventuelle à la Conférence du Gou-
vernement révolutionnaire provisoire du Viet Nam du Sud, a
indiqué que le Secrétariat avait suivi la pratique de l'Assem-
blée générale dans l'application de la clause « tous les
Etats240 ». Il a ajouté que l'Assemblée générale avait invité
aux conférences les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées ou de
l'Agence internationale de l'énergie atomique, les Etats par-
ties au Statut de la Cour internationale de Justice et la Répu-
blique démocratique du Viet Nam mais non le Gouverne-
ment révolutionnaire provisoire du Viet Nam du Sud, lequel
n'avait donc pu être inclus par le Secrétariat au nombre des
gouvernements invités à envoyer des représentants à la Con-
férence241.

49. Compte tenu des événements historiques toutefois,
le Conseil a décidé que les représentants du Gouvernement
révolutionnaire provisoire du Viet Nam du Sud devaient être
invités à participer à la Conférence. Une délégation a con-
testé cette décision en soulignant qu'un problème de recon-
naissance de gouvernement était en cause et que le Conseil,
organe subsidiaire de l'Assemblée générale, avait donc agi
ultra vires242.

236 CES (XLII), E/AC.7/SR.809.
237 CES 1978, E/1978/C.2/SR.14.
238 CES (LVIII), 1944e séance, par. 50, 54, 55 et 76.

239 AG (XXIX); 3 e Comm.; était en cause le projet de résolution
A/C.3/L.2117 tel qu 'amendé; pour la déclaration citée ci-dessus, voir AG
(XXIX), 3 e Comm., 2079 e séance, par. 33 et A/9829/Add. 1, par. 16.

240 CES (LVIII), 1945e séance, par. 3 et 4.
241 Ibid.
242 CES (XLIII), 1947e séance, par. 58 et 61 .
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